
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,

DES TRANSPORTS
ET DU LOGEMENT

MINISTÈRE
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET DE LA RECHERCHE

MINISTÈRE
DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES

ET DE L’INDUSTRIE

DéCHETS

■■ Les déchets ont atteint des 
quantités importantes : en France, sur 
771 millions de tonnes (Mt) produites 
en 2008, 40% proviennent de 
l’agriculture et de la sylviculture et 
40% de la construction et du BTP. 
Les ménages en génèrent 32 Mt. 
C’est dans ce contexte que doivent 
être envisagés les progrès en 
matière de tri, recyclage  
et valorisation des déchets.

■■ Il s’agit dans les années à venir, 
pour les déchets qui n’auraient pas 
pu être évités, d’accroître leur 
valorisation et, pour certains 
d’entre eux, de passer d’un recyclage de 
matières à faible valeur ajoutée, peu 
coûteux en traitement, à un  
recyclage à forte intensité 
technologique et humaine. 
Certaines filières ont un important 
potentiel de développement, comme 
celles des métaux stratégiques, des 
polymères et élastomères, des 
déchets du BTP ou de l’agriculture. 

■■ En se basant sur l’ensemble des chaînes 
de valeur, de la collecte des déchets 
à la production de ressources, six axes 
de recherche et d’innovation sont 
proposés dans la feuille de route  

de l’ADEME “Collecte, tri,  
recyclage et valorisation  
des déchets” : 
 • le tri et la préparation des 
matières et des produits 
usagés : augmenter et réguler  
les flux, optimiser la qualité des 
matières recyclées tout en diminuant 
la quantité de refus non valorisés ;

 • la transformation et la mise 
en œuvre de la matière  
et des produits usagés : 
mieux valoriser les matières  
premières de recyclage en  
développant de nouveaux procédés 
de transformation et de nouveaux 
produits ;

 • la caractérisation des  
déchets et des matières  
et la métrologie : mettre  
en œuvre de nouveaux outils ;

 • l’optimisation de la chaîne 
de valeur des filières :  
amélioration de la logistique pour 
optimiser l’organisation des collectes, 
maîtriser l’information sur les flux de 
matières, développer de nouveaux 
services ;

 • les politiques publiques,  
les marchés et les acteurs : 
étudier l’optimisation et la régulation 
au niveau mondial d’un marché des 

matières premières, proposer  
des politiques publiques adaptées,  
des instruments d’évaluation,  
et des modèles fiables d’évaluation 
monétaire des externalités ; 

 • les impacts  
environnementaux  
et sanitaires : améliorer les 
connaissances aux échelles globale 
et locale.

Favoriser le tri, 
le recyclage
et la valorisation  
des déchets


